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Description 

La  présente  invention  vise  une  borne  de  dériva- 
tion  pour  le  raccordement  d'un  conducteurd'une  ligne 
aérienne  isolée  à  un  conducteur  de  dérivation  isolé. 

On  connaît  des  bornes  qui  comprennent  deux 
demi-coquilles  en  matière  isolante  et  qui  sont  reliées 
entre  elles  par  une  vis  de  serrage.  Chaque  demi- 
coquille  présente  deux  canaux,  lesdits  canaux  se  fai- 
sant  vis-à-vis  et  l'un  de  ceux-ci  étant  destiné  à  rece- 
voir  le  conducteur  de  la  ligne  aérienne,  tandis  que 
l'autre  est  destiné  à  recevoir  le  conducteur  de  dériva- 
tion.  Chaque  demi-coquille  est  creusée  d'un  loge- 
ment  destiné  à  recevoir  une  barrette  de  contact  qui 
s'étend  depuis  un  canal  jusqu'à  l'autre  canal  et  qui  est 
pourvue  de  dents  faisant  saillie  dans  chaque  canal  de 
manière  que,  lors  du  serrage  par  la  vis  des  demi- 
coquilles,  les  dents  traversent  les  isolants  des  deux 
conducteurs  et  assurent  ainsi  la  liaison  électrique. 
Une  telle  borne  est  connue  du  document  DE-U- 
8704948. 

De  telles  bornes  de  dérivation  présentent  un  cer- 
tain  nombre  d'inconvénients.  Le  raccordement  ainsi 
obtenu  n'est  pas  étanche,  ce  qui  à  la  longue  présente 
un  inconvénient  important.  La  mise  en  place  de  la 
borne  n'est  pas  très  aisée,  car  il  faut  séparer  les  demi- 
coquilles  l'une  de  l'autre,  les  poser  sur  les  conduc- 
teurs  et  les  assembler  avec  la  vis  prévue  à  cet  effet. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est,  notam- 
ment,  de  remédier  à  ces  inconvénients  et  de  réaliser 
une  borne  qui  offre  toute  sécurité  au  point  de  vue  de 
l'étanchéité  et  qui  soit  d'un  emploi  beaucoup  plus  sim- 
ple  et  plus  pratique  que  les  bornes  connues. 

La  borne,  selon  l'invention  est  du  type  compre- 
nant  deux  demi-coquilles  en  matière  isolante  reliées 
entre  elles  par  des  moyens  permettant  un  certain 
coulissement  et  un  certain  pivotement  de  l'une  par 
rapport  à  l'autre,  chaque  demi-coquille  comportant, 
au  moins,  deux  logements  parallèles  destinés  à  rece- 
voir  chacun  un  barreau  de  contact,  lesdits  logements 
se  faisant  vis-à-vis,  et  chaque  barreau  de  contact  de 
contact  comportant  sur  sa  face  tournée  en  regard  du 
barreau  correspondant,  au  voisinage  d'une  extrémi- 
té,  des  dents  destinées  à  perforer  l'isolant  du  conduc- 
teur  de  la  ligne  aérienne  et  au  voisinage  de  l'autre  ex- 
trémité  des  dents  destinées  à  traverser  l'isolant  du 
conducteur  de  dérivation,  et  une  vis  traversant  par  un 
trou  évasé  l'une  des  demi-coquilles  et  se  vissant  dans 
un  taraudage  de  l'autre  demi-coquille  pour  rappro- 
cher  lesdites  demi-coquilles  et  enserrer  les  conduc- 
teurs,  ladite  borne  étant  caractérisée  en  ce  qu'un  joint 
élastique  est  interposé  et  inséré  entre  les  deux  demi- 
coquilles,  ledit  joint  élastique  étant  réalisé  en  une  seu- 
le  pièce  et  étant  conformé  pour  présenter  un  conduit 
ouvert  latéralement  pour  permettre  le  passage  du 
conducteur  de  la  ligne  aérienne  et  un  second  conduit 
destiné  à  recevoir  le  conducteur  de  dérivation,  cha- 
que  conduit  présentant  des  fentes  permettant  le  pas- 

sage  des  dents  des  barreaux  de  contact.  Grâce  à  cet- 
te  disposition,  le  joint  élastique  tend  à  maintenir  la 
borne  dans  une  position  qui  facilite  sa  mise  en  place 
sur  le  conducteur  de  la  ligne  aérienne,  tandis  que  le 

5  conducteur  de  dérivation  est  maintenu  dans  le  se- 
cond  conduit  et  lors  du  serrage  des  demi-coquilles,  le 
joint  assure  l'étanchéité  le  long  des  fentes  traversées 
par  les  dents  des  barreaux  de  contact. 

Suivant  une  caractéristique  particulière  et  pour 
10  améliorer  encore  l'étanchéité,  les  fentes  du  joint  qui 

sont  traversées  par  les  dents  des  barreaux  de  contact 
sont  bordées  extérieurement  par  des  bourrelets  coo- 
pérant  avec  des  encoches  correspondantes  des 
demi-coquilles. 

15  De  préférence,  le  joint  comporte  une  barrette 
souple  et  élastique  supportant  un  capuchon.  Ainsi,  on 
peut  protéger  l'extrémité  libre  du  conducteur  de  déri- 
vation  en  engageant  sur  celle-ci  ledit  capuchon. 

Suivant  une  caractéristique  particulière,  l'une 
20  des  demi-coquilles  comporte  latéralement,  sur  deux 

parois  opposées,  une  anse,  tandis  que  l'autre  demi- 
coquille  comporte  surles  parois  correspondantes  des 
arceaux  coopérant  avec  lesdites  anses.  On  réalise 
ainsi  un  moyen  particulièrement  simple  permettant 

25  de  relier  les  demi-coquilles  entre  elles,  celles-ci  pou- 
vant  néanmoins  coulisser  et  pivoter  l'une  par  rapport 
à  l'autre. 

Un  des  inconvénients  de  la  technique  antérieure 
est  également  que,  si  le  serrage  de  la  vis  permettant 

30  de  rapprocher  les  demi-coquilles  l'une  de  l'autre  est 
trop  important,  on  risque  d'endommager  les  conduc- 
teurs,  par  contre,  si  celui-ci  n'est  pas  suffisant  la  liai- 
son  électrique  risque  de  ne  pas  être  établie. 

Une  autre  caractéristique  de  l'invention  permet 
35  de  remédier  à  cet  inconvénient  et  à  cet  effet,  la  vis  est 

du  type  comportant  une  tête  pourvue  de  moyens  pour 
la  prise  d'une  clé  et  reliée  à  ladite  vis  avec  une  amorce 
de  rupture  de  manière  qu'à  un  couple  de  serrage  dé- 
terminé  la  tête  se  sépare  de  la  vis,  entre  la  tête  et  la 

40  vis  une  partie  méplate  permettant  la  prise  d'un  outil 
étant  prévue  et  ayant  une  dimension  supérieure  à  cel- 
le  de  la  tête.  Grâce  au  fait  que  la  partie  méplate  a  une 
dimension  légèrement  supérieure  à  celle  de  la  tête,  la 
clé  utilisée  pour  serrer  la  vis  et  coopérant  avec  la  tête 

45  ne  peut  glisser  sur  ladite  partie  méplate  et  on  est  as- 
suré  par  conséquent,  que  lorsque  le  couple  de  serra- 
ge  sera  atteint  la  tête  se  séparera  du  corps  de  la  vis. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus 
de  détails  en  se  référant  à  un  mode  de  réalisation  par- 

50  ticulier  donné  à  titre  d'exemple  seulement  et  repré- 
senté  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée  d'une 
borne  de  dérivation,  selon  l'invention. 

Figure  2  est  une  vue  en  élévation  de  la  borne  de 
55  la  figure  1  montée. 

Figure  3  est  une  vue  en  élévation  montrant  la  bor- 
ne  fixée  définitivement. 

La  borne  représentée  aux  figures  est  destinée  à 
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être  utilisée  pour  réaliser  à  partir  d'un  conducteur 
d'une  ligne  aérienne  isolée,  une  dérivation. 

La  borne  comprend  une  première  demi-coquille 
1,  une  seconde  demi-coquille  2,  un  joint  isolant  3  et 
quatre  barreaux  de  contact  5.  5 

La  demi-coquille  1  est  réalisée  en  une  matière 
isolante  électriquement  et  est  formée  d'un  corps  pré- 
sentant,  un  fond  11  et  quatre  parois  latérales  12,  13, 
14  et  15.  Le  fond  11,  dans  sa  partie  centrale,  est  percé 
d'un  trou  borgne  7  pourvu  d'un  taraudage  8.  Parallè-  10 
lement  aux  parois  13  et  15  s'étendent  deux  cloisons 
1  7  qui  ménagent  avec  lesdites  parois  deux  logements 
9. 

Chaque  logement  9,  au  voisinage  d'une  extrémité 
comporte  une  saillie  10.  15 

Les  parois  13  et  15  comportent  chacune  une  lar- 
ge  encoche  19  et  une  encoche  plus  petite  20,  des  en- 
coches  correspondantes  étant  prévues  dans  les  cloi- 
sons  17. 

Chaque  logement  9  est  destiné  à  recevoir  un  20 
barreau  5  celui-ci  étant  réalisé  en  une  matière  bonne 
conductrice  de  l'électricité  et  affectant  la  forme  d'un 
parallélépipède  avec,  à  une  extrémité  sur  une  face  un 
décrochement  21  correspondant  à  la  saillie  10  et  sur 
la  face  opposée  à  celle  pourvue  dudit  décrochement  25 
21  ,  à  une  extrémité  trois  dents  22,  23  et  24  et  à  l'autre 
extrémité  deux  dents  25  et  26. 

Les  côtés  13  et  15  sont  chacun  solidaires  d'une 
anse  28. 

La  seconde  demi-coquille  est  réalisée  en  matière  30 
isolante  et  a  une  forme  générale  sensiblement  simi- 
laire  à  la  première  demi-coquille  1  .  Elle  présente  qua- 
tre  parois  latérales  32,  33,  34  et  35,  les  parois  33  et 
35  comportant  chacune  une  large  encoche  39  corres- 
pondant  aux  encoches  1  9  et  une  encoche  plus  petite  35 
40  correspondant  aux  encoches  20. 

La  demi-coquille  2  comporte  dans  sa  partie  cen- 
trale  extérieure  une  partie  bombée  arrondie  41  per- 
cée  d'un  trou  axial  37  qui  va  en  s'évasant  depuis  la 
partie  interne  de  ladite  demi-coquille  2  jusqu'à  l'extré-  40 
mité  supérieure  de  la  partie  bombée  41. 

La  demi-coquille  2  comporte  intérieurement  des 
logements  30  correspondant  aux  logements  9  et 
pourvus  au  voisinage  de  la  paroi  34  d'une  saillie,  non 
visible  sur  les  dessins,  et  identique  aux  saillies  1  0.  45 

Les  parois  33  et  35  comportent  chacune  dans 
leur  partie  centrale  un  arceau  38  légèrement  en  saillie 
et  destiné  à  coopérer  avec  le  fond  des  anses  28. 

Le  trou  axial  37  est  destiné  à  être  traversé  par  une 
vis  45  d'assemblage  des  coquilles  1  et  2.  La  vis  45  50 
comporte  à  une  extrémité  un  filetage  46  destiné  à 
coopérer  avec  le  taraudage  8  du  trou  borgne  7  et  à 
l'autre  extrémité  une  collerette  47  destinée  à  coopérer 
avec  la  surface  bombée  41  ,  la  collerette  étant  prolon- 
gée  par  une  partie  méplate  48  elle-même  prolongée  55 
par  un  six  pans  49  avec  interposition  d'une  amorce  de 
rupture  50. 

La  vis  45  est  réalisée,  par  exemple,  en  zamak  et 

le  filetage  46  a  une  forme  qui  conjuguée  avec  le  ta- 
raudage  8  évite  le  pliage  et  le  cisaillement  des  filets 
dudit  taraudage. 

La  partie  méplate  48  est  réalisée  de  manière 
qu'une  clé  de  serrage  montée  sur  le  six  pans  49  ne 
puisse  en  même  temps  coopérer  avec  ladite  partie 
méplate  48. 

Le  joint  3  est  réalisé  en  une  matière  souple  et 
élastique  et  comporte  un  conduit  52  percé  de  quatre 
fentes  53  destinées  à  être  traversées  par  les  dents  25 
et  26  des  quatre  barreaux  5  dont  deux  sont  disposés 
dans  les  logements  9  et  les  deux  autres  dans  les  lo- 
gements  30.  Le  conduit  52  est  destiné  à  recevoir  un 
conducteur  isolé  57  de  dérivation  dont  l'extrémité  li- 
bre  est  destinée  à  faire  saillie  à  l'une  des  extrémités 
dudit  conduit  et  à  recevoir  un  capuchon  55  relié  au 
joint  par  un  barreau  souple  et  élastique  56.  Le  capu- 
chon  55  esttronconique  de  manière  que  l'extrémité  li- 
bre  du  conducteur  s'enfonce  à  force  dans  ledit  capu- 
chon  et  qu'ainsi  elle  soit  protégée. 

Le  joint  3  comporte  dans  sa  partie  centrale  un 
trou  (non  visible  sur  les  dessins)  pour  le  passage  de 
la  vis  45  et,  un  second  conduit  58  à  section  en  C 
comportant  quatre  fentes  60  destinées  à  être  traver- 
sées  par  les  dents  22,  23  et  24  des  quatre  barreaux 
5  correspondants. 

Le  conduit  58  est  destiné  à  recevoir  un  conduc- 
teur  isolé  d'une  ligne  aérienne  et  grâce  à  l'ouverture 
latérale  la  borne  latérale  peut  se  monter  aisément  sur 
ledit  conducteur  70. 

Les  fentes  60  sont  bordées  du  côté  extérieur  par 
des  bourrelets  61  qui  sont  destinés  à  coopérer  avec 
les  encoches  19  de  la  demi-coquille  2  et  les  encoches 
39  de  la  demi-coquille  1,  tandis  que  les  bords  62  ad- 
jacents  à  l'ouverture  latérale  du  conduit  58  sont  des- 
tinés  à  coopérer  avec  les  bords  libres  des  parois  12 
et  32. 

Les  fentes  53,  du  côté  externe,  sont,  également, 
bordées  par  des  bourrelets  63  destinés  à  coopérer 
avec  les  encoches  20  et  30. 

La  borne  est  livrée  montée  telle  que  représentée 
à  la  figure  2  et  le  joint  3  maintient  les  demi-coquilles 
1  et  2  dans  une  position  prête  à  l'utilisation,  les  ar- 
ceaux  38  en  coppérant  avec  le  fond  des  anses  28 
constituent,  d'une  part,  une  butée  assurant  la  liaison 
entre  les  demi-coquilles  et,  d'autre  part,  une  articula- 
tion. 

La  borne  se  pose  en  engageant  le  conducteur  70 
dans  le  conduit  58,  le  conducteur  de  dérivation  57 
étant  mis  en  place  dans  le  conduit  52  et  son  extrémité 
libre  protégée  par  le  capuchon  55,  puis  on  serre  la  vis 
45  à  l'aide  d'une  clé  coopérant  avec  le  six  pans  49  jus- 
qu'à  la  rupture  de  celui-ci  le  long  de  l'amorce  50.  Lors 
de  ce  serrage,  les  dents  22,  23  et  24  traversent  l'iso- 
lant  du  conducteur  70,  tandis  que  les  dents  25  et  26 
s'insèrent  dans  le  conducteur  57  après  avoir  traversé 
l'isolant  de  celui-ci  de  sorte  que,  la  liaison  électrique 
entre  ces  deux  conducteurs  soit  réalisée.  Les  bourre- 
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lets  du  joint  3  sont,  lors  du  serrage,  comprimés  autour 
des  fentes  et  assurent  ainsi  l'étanchéité. 

Si  on  veut  démonter  la  borne,  on  peut  desserrer 
la  vis  45  en  utilisant  une  clé  coopérant  avec  la  partie 
méplate  48.  5 

supportant  un  capuchon  (55). 

4.  Borne  de  dérivation  pour  le  raccordement  d'un 
conducteur  d'une  ligne  aérienne  isolée  à  un 
conducteur  de  dérivation  isolé,  selon  la  revendi- 
cation  1,  caractérisée  en  ce  que  l'une  des  demi- 
coquilles  (1)  comporte  latéralement  sur  deux  pa- 
rois  opposées  une  anse  (28),  tandis  que  l'autre 
demi-coquille  (2)  comporte  sur  les  parois  corres- 
pondantes  des  arceaux  (38)  coopérant  avec  les- 
dites  anses  (28). 

5.  Borne  de  dérivation  pour  le  raccordement  d'un 
conducteur  d'une  ligne  aérienne  isolée  à  un 
conducteur  de  dérivation  isolé,  selon  la  revendi- 
cation  1  et  du  type  dans  lequel  la  vis  (45)  compor- 
te  une  tête  pourvue  de  moyens  pour  la  prise 
d'une  clé  et  reliée  à  ladite  vis  (45)  avec  une  amor- 
ce  de  rupture  (50)  de  manière  qu'à  un  couple  de 
serrage  déterminé  la  tête  (49)  se  sépare  de  la  vis 
(45),  la  partie  de  la  vis  (45)  adjacente  à  la  tête 
comportant  des  moyens  pour  la  prise  d'un  outil, 
caractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens  pour  la  pri- 
se  d'un  outil  sont  constitués  par  une  partie  mé- 
plate  (48)  ayant  une  dimension  supérieure  à  celle 
de  la  tête  (49). 

Revendications 

1.  Borne  de  dérivation  pour  le  raccordement  d'un  10 
conducteur  d'une  ligne  aérienne  isolée  à  un 
conducteur  de  dérivation  isolé  du  type  compre- 
nant  deux  demi-coquilles  (1  et  2)  en  matière  iso- 
lante  reliées  entre  elles  par  des  moyens  (28,  38) 
permettant  un  certain  coulissement  et  un  certain  15 
pivotement  de  l'une  par  rapport  à  l'autre,  chaque 
demi-coquille  comportant  au  moins  deux  loge- 
ments  parallèles  (9,  30)  destinés  à  recevoir  cha- 
cun  un  barreau  (5)  de  contact,  lesdits  logements 
se  faisant  vis-à-vis  et  chaque  barreau  de  contact  20 
(5)  comportant  sur  sa  face  tournée  en  regard  du 
barreau  correspondant,  au  voisinage  d'une  ex- 
trémité  des  dents  (22,  23,  24)  destinées  à  perfo- 
rer  l'isolant  du  conducteur  de  la  ligne  aérienne  et 
au  voisinage  de  l'autre  extrémité  des  dents  (25,  25 
26)  destinées  à  traverser  l'isolant  du  conducteur 
de  dérivation,  et  une  vis  traversant  par  un  trou 
évasé  (37)  l'une  des  demi-coquilles  (2)  et  se  vis- 
sant  dans  un  taraudage  (8)  de  l'autre  demi- 
coquille  (1)  pour  rapprocher  lesdites  demi-  30 
coquilles  (1  et  2)  et  enserrer  les  conducteurs,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'un  joint  élastique  (3)  est  inter- 
posé  et  inséré  entre  les  deux  demi-coquilles  (1  et 
2),  ledit  joint  élastique  (3)  étant  réalisé  en  une 
seule  pièce  et  étant  conformé  pour  présenter  un  35 
conduit  (58)  ouvert  latéralement  pour  permettre 
le  passage  du  conducteur  de  la  ligne  aérienne  et 
un  second  conduit  (52)  destiné  à  recevoir  le 
conducteur  de  dérivation  (57),  chaque  conduit 
présentant  des  fentes  (53,  60)  permettant  le  pas-  40 
sage  des  dents  (22,  23,  24,  25  et  26)  des 
barreaux  (5)  de  contact. 

2.  Borne  de  dérivation  pour  le  raccordement  d'un 
conducteur  d'une  ligne  aérienne  isolée  à  un  45 
conducteur  de  dérivation  isolé,  selon  la  revendi- 
cation  1,  caractérisée  en  ce  que  les  fentes  (53, 
60)  du  joint  (3)  qui  sont  traversées  par  les  dents 
des  barreaux  de  contact  (5)  sont  bordées  exté- 
rieurement  par  des  bourrelets  coopérant  avec  50 
des  encoches  (19,  20,  39,  30)  correspondantes 
des  demi-coquilles  (1  ,2). 

Patentansprùche 

1.  Abzweigklemme  zur  Verbindung  eines  Leiters  ei- 
ner  isolierten  Freileitung  mit  einem  isolierten  Ab- 
zweigleiter,  der  Art,  bei  der  zwei  Halbschalen  (1 
und  2)  aus  isolierendem  Werkstoff  vorgesehen 
sind,  die  miteinanderdurch  Mittel  (28,  38)  verbun- 
den  sind,  die  eine  gewisse  Verschiebebewegung 
und  eine  gewisse  Schwenkbewegung  der  einen 
relativ  zur  anderen  ermôglichen,  wobei  jede 
Halbschale  zumindest  zwei  parallèle  Kammern 
(9,  30)  aufweist,  die  jede  zur  Aufnahme  eines 
Kontaktstabes  (5)  bestimmt  sind,  die  genannten 
Kammern  einander  gegenùberliegen  und  jeder 
Kontaktstab  (5)  an  seiner  dem  entsprechenden 
Kontaktstab  zugekehrten  Seite  in  der  Nàhe  sei- 
nes  einen  Endes  Zàhne  (22,  23,  24)  aufweist,  die 
zum  Durchdringen  der  Isolation  des  Leiters  der 
Freileitung  bestimmt  sind,  und  in  der  Nàhe  des 
anderen  Endes  Zàhne  (25,  26)  aufweist,  die  zum 
Durchdringen  der  Isolation  des  Abzweigleiters 
bestimmt  sind,  und  eine  Schraube  sich  durch  ei- 
ne  erweiterte  Ôffnung  (37)  in  der  einen  Halb- 
schale  hindurch  erstreckt  und  in  ein  Innengewin- 
de  (8)  der  anderen  Halbschale  (1)  eingreift,  um 
die  genannten  Halbschalen  (1  und  2)  einander 
anzunàhern  und  die  Leitungen  festzuklemmen, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  eine  elastische 
Packung  (3)  zwischen  die  zwei  Halbschalen  (1 
und  2)  eingesetzt  ist,  die  genannte  elastische 

3.  Borne  de  dérivation  pour  le  raccordement  d'un 
conducteur  d'une  ligne  aérienne  isolée  à  un 
conducteur  de  dérivation  isolé,  selon  la  revendi- 
cation  1,  caractérisée  en  ce  que  le  joint  (3) 
comporte  une  barrette  (56)  souple  et  élastique 
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Packung  (3)  aus  einem  einzigen  Stùck  gefertigt 
und  so  geformt  ist,  dali  sie  einen  seitlich  offenen 
Kanal  (58),  derden  Durchtritt  des  Leiters  der  Frei- 
leitung  ermôglicht,  und  einen  zweiten  Kanal  (52) 
bildet,  der  zur  Aufnahme  des  Abzweigleiters  (57)  5 
bestimmt  ist,  wobei  jeder  Kanal  Durchbrùche  (53, 
60)  aufweist,  die  den  Durchtritt  der  Zàhne  (22,  23, 
24,  25  und  26)  der  Kontaktstàbe  (5)  ermôglichen. 

2.  Abzweigklemme  zur  Verbindung  des  Leiters  ei-  10 
ner  isolierten  Freileitung  mit  einem  isolierten  Ab- 
zweigleiter  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Durchbrùche  (53,  60)  der 
Packung  (3),  welche  von  den  Zàhnen  der  Kon- 
taktstàbe  durchgriffen  werden,  an  der  Auliensei-  15 
te  von  Wùlsten  eingefalit  sind,  die  mit  entspre- 
chenden  Aussparungen  (1  9,  20,  39,  30)  der  Halb- 
schalen  (1,  2)  zusammenwirken. 

3.  Abzweigklemme  zur  Verbindung  eines  Leiters  ei-  20 
ner  isolierten  Freileitung  mit  einem  isolierten  Ab- 
zweigleiter  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Packung  (3)  einen  nachgiebi- 
gen  und  elastischen  Stab  (56)  aufweist,  der  eine 
Schutzkappe  (55)  tràgt.  25 

4.  Abzweigklemme  zur  Verbindung  des  Leiters  ei- 
ner  isolierten  Freileitung  mit  einem  isolierten  Ab- 
zweigleiter  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  eine  der  Halbschalen  (1)  seitlich  an  30 
zwei  gegenùberliegenden  Wànden  einen  Bùgel 
(28)  aufweist  und  dali  die  andere  Halbschale  (2) 
an  den  entsprechenden  Wànden  Bogenteile  (38) 
aufweist,  die  mit  den  genannten  Bùgeln  (28)  zu- 
sammenwirken.  35 

5.  Abzweigklemme  zur  Verbindung  eines  Leiters  ei- 
ner  isolierten  Freileitung  mit  einem  isolierten  Ab- 
zweigleiter  nach  Anspruch  1  und  von  der  Art,  bei 
der  die  Schraube  (45)  einen  Kopf  besitzt,  der  mit  40 
Mitteln  zum  Ansetzen  eines  Schlùssels  versehen 
und  mit  der  genannten  Schraube  (45)  ùber  eine 
Sollbruchstelle  (50)  verbunden  ist,  dergestalt, 
dali  sich  bei  einem  vorbestimmten  Spann- 
Drehmoment  der  Kopf  (49)  von  der  Schraube  (45)  45 
trennt,  und  bei  der  der  an  den  Kopf  angrenzende 
Teil  der  Schraube  (45)  Mittel  fur  das  Ansetzen  ei- 
nes  Werkzeuges  aufweist,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  genannten  Mittel  zum  Ansetzen 
eines  Werkzeugs  durch  einen  abgeflachten  Teil  50 
(48)  gebildet  sind,  der  eine  grôliere  Abmessung 
als  der  Kopf  (49)  aufweist. 

line  to  one  insulated  tap  conductorand  be- 
ing  of  the  type  comprising  two  half-shells  (1  and 
2)  of  insulating  material  connected  together  by 
means  (28,  38)  allowing  a  certain  amount  of  slid- 
ing  and  pivoting  of  the  said  half-shells  with  re- 
spect  to  one  another,  each  half-shell  including  at 
least  two  parallel  seats  (9,  30),  each  of  which  is 
intended  to  receive  one  contact  bar  (5),  the  said 
seats  being  formed  face  to  face  and  each  contact 
bar  (5)  having  on  the  face  of  it  opposite  the  cor- 
responding  bar  and  in  the  vicinity  of  one  end, 
teeth  (22,  23,  24)  intended  to  pierce  the  insula- 
tion  of  the  conductorof  the  overhead  line,  and  in 
the  vicinity  of  the  otherend  teeth  (25,  26)  intend- 
ed  to  pass  through  the  insulation  of  the  tap  con- 
ductor,  and  a  screw  passing  by  a  widened  hole 
(37)  through  one  of  the  half-shells  (2)  and  being 
screwed  into  a  tapped  hole  (8)  in  the  other  half- 
shell  (1)  in  order  to  bring  the  said  half-shells  to- 
gether  and  grip  the  conductors,  characterized  in 
that 
an  elastic  packing  (3)  is  interposed  and  inserted 
between  the  two  half-shells  (1  and  2),  the  said 
elastic  packing  (3)  being  realized  in  one  pièce 
and  shaped  to  exhibit  one  conduit  (58)  open  lat- 
erally  in  order  to  allow  the  conductor  of  the  over- 
head  line  to  pass  through  and  one  second  conduit 
(52)  intended  to  receive  the  tap  conductor  (57), 
each  conduit  exhibiting  slots  (53,  60)  allowing  the 
teeth  (22,  23,  24,  25  and  26)  on  the  contact  bars 
(5)  to  pass  through. 

2.  A  tap  terminal  as  in  Claim  1  for  Connecting  one 
conductor  of  an 

insulated  overhead  line  to  one  insulated 
tap  conductor,  characterized  in  that  the  slots  (53, 
60)  in  the  packing  (3)  through  which  the  teeth  on 
the  contact  bars  (5)  pass,  are  edged  externally  by 
flanges  cooperating  with  corresponding  notches 
(19,  20,  39,  30)  in  the  half-shells  (1,  2). 

3.  A  tap  terminal  as  in  Claim  1  for  Connecting  one 
conductor  of  an 

insulated  overhead  line  to  one  insulated 
tap  conductor,  characterized  in  that  the  packing 
(3)  includes  a  small  flexible  and  elastic  bar  (56) 
supporting  a  cap  (55). 

4.  A  tap  terminal  as  in  Claim  1  for  Connecting  one 
conductor  of  an 

insulated  overhead  line  to  one  insulated 
tap  conductor,  characterized  in  that  one  of  the 
half-shells  (1)  has  laterally  on  two  opposite  walls 
a  loop  (28),  whilst  the  other  half-shell  (2)  has  on 
the  corresponding  walls  arches  (38)  which  coop- 
erate  with  the  said  loops  (28). 

5.  A  tap  terminal  as  in  Claim  1  for  Connecting  one 

Claims 

1.  A  tap  terminal  for  Connecting  one  conductorof  an 
insulated  overhead 
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conductor  of  an 
insulated  overhead  line  to  one  insulated 

tap  conductor  and  being  of  the  type  in  which  the 
screw  (45)  has  a  head  which  is  provided  with 
means  of  fitting  a  spanner  and  is  connected  to  5 
the  said  screw  (45)  by  a  predetermined  point  of 
break  (50)  so  that  at  a  certain  tightening  torque 
the  head  séparâtes  from  the  screw  (45),  the  por- 
tion  of  the  screw  (45)  adjacent  to  the  head  includ- 
ing  means  of  fitting  a  tool,  characterized  in  that  10 
the  said  means  of  fitting  a  tool  consist  of  a  flat 
portion  (48)  having  a  dimension  greaterthan  that 
of  the  head  (49). 
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